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PROPOSITION DU CONGO POUR L'ARTICLE 87

Le Congo est plus favorable au terme de remise qu'à celui d'extradition.

Pour les raisons de coopération avec la Cour, nous sommes attirés par ce

terme.

Le terme extradition est très problématique car cela relève des relations

entre les Etats.

Il sied de souligner que les relations entre la Cour et les Etats Parties

sont une préoccupation légitime.

Nous sommes pour le terme de remise.
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